
EXAMEN DE SITUATION 
AU TITRE DE LA CIRCULAIRE DU 28 NOVEMBRE 2012 

 
 
Vous devez vous présenter PERSONNELLEMENT à l’accueil général de la Préfecture les : 

LUNDI, MARDI, JEUDI ET VENDREDI de 13H A 16H 
 

LISTE DES PIECES NECESSAIRES  
 
► Tout document d’état-civil (passeport, carte d’identité photocopie ou attestation de dépôt de demande de passeport 
avec photo ou extrait d’acte de naissance traduit en français + si marié livret de famille ou acte de mariage et actes 
de naissance des enfants (le cas échéant acte de décès du conjoint ou jugement de divorce). 

► Justificatif de domicile daté de moins de 3 mois (facture EDF, facture téléphone fixe, facture de gaz, facture d’eau, 
quittance de loyer, taxe d’habitation …) 

(Si vous êtes hébergé(e) ): attestation d’hébergement datée de moins de 3 mois + pièce d’identité de l’hébergeant ou sa 
carte de séjour avec adresse dans le Val d’Oise +  justificatif de domicile de moins de 3 mois) 

Si quittance de loyer manuscrite, fournir en plus le contrat de location. 

► 3 photos d’identité récentes, identiques, tête nue, de face, sur fond blanc 

► 1 timbre poste au tarif en vigueur 

V I E  P R I V E E  E T  F A M I L I A L E  

*Parent d’enfant scolarisé 

► Preuves de votre présence en France depuis au moins 5 ans (photocopies classées par année ) 

►Famille en France (Photocopies des pièces d’identité des membres de votre famille présents en France) 

► Preuves de vie commune (avis d'imposition sur le revenu, bail, quittance de loyer, acte de propriété, facture EDF ou 
de téléphone, compte bancaire joint ou à la même adresse, attestation de sécurité sociale commune ou à la même 
adresse..).ou/si séparé preuves de participation à l’entretien de l’enfant scolarisé. 

► Certificats de scolarité du ou des enfants présents en France depuis au moins 3 ans. 

► Ressources de la famille (avis d’imposition, bulletins de salaire...). 

Conjoint d’étranger en situation régulière : 

► Preuves de votre présence en France depuis au moins 5 ans 

► Preuves de vie commune depuis 18 mois (avis d'imposition sur le revenu, bail, quittance de loyer, acte de propriété, 
facture EDF ou de téléphone, compte bancaire joint ou à la même adresse, attestation de sécurité sociale commune ou à 
la même adresse...) 

► Ressources de la famille (avis d’imposition, bulletins de salaire...) 

* E T R A N G E R  E N T R E  M I N E U R  E N  F R A N C E  D E V E N U  M A J E U R  :  

► Justificatifs de 2 ans de présence en France à la date d’anniversaire des 18 ans. 

► Certificats de scolarité depuis votre arrivée en France. 

► Diplôme obtenu, inscription(s) scolaire(s) et relevés de notes. 

►Famille en France (Photocopies des pièces d’identité des membres de votre famille présents en France). 

►preuves de prise en charge par votre famille en France. 

E M P L O I  

►Preuves de votre présence en France depuis au moins 3 ans (photocopies classées par année ) 

►Formulaires CERFA (13653*03) et engagement de versement OFII (13662*05) 

►Tous les justificatifs de votre activité professionnelle depuis votre entrée en France (bulletins de salaires, 
attestation de votre employeur, chèques emplois services universels, virements bancaires..) 
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